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Erwägungen

E. 1
La cause est radiée du rôle par suite de retrait du recours.

E. 2
Il n'est pas perçu de frais judiciaires.

E. 3
La présente ordonnance est communiquée aux parties, au Tribunal cantonal du Valais, Cour
des assurances sociales, et à l'Office fédéral des assurances sociales.

Lucerne, le 11 mars 2019

Au nom de la IIe Cour de droit social

du Tribunal fédéral suisse

Le Juge unique : Parrino

La Greffière : Perrenoud
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